












Vue sur le cœur d’îlot aux multiples essences et la fontaine de rocaille
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00Les atouts du modèle PERL

•  La sécurité d’un investissement patrimonial, sans aléa ni risque locatif

•  Une décote sur le prix d’acquisition correspondant à la totalité des 
loyers nets et défiscalisés qui auraient été perçus sur la période de nue-
propriété

•  Une complète neutralité fiscale et selon la situation de l’investisseur,  
une optimisation IR ou ISF

•  Le confort d’un investissement immobilier sans contraintes de gestion, 
assorti d’une totale liberté de revente, sans durée minimale de détention

•  Une valorisation mécanique liée à la reconstitution automatique de la 
pleine-propriété au terme de la période d’usufruit

Investir en nue-propriété avec PERL 

Sérénité et performance d’un 
modèle immobilier sécurisé

37 avenue Pierre 1er de Serbie - 75008 Paris - 01 45 00 55 27 - perlpatrimoine.com

La référence de l’investissement en nue-propriété

Rendement minimal de 3,4% hors inflation  
en dehors de toute réévaluation immobilière*

L’expertise & les services PERL pendant l’investissement

•  L’expérience de plus de 15 ans du concepteur et leader de l’investissement 
en nue-propriété

•  L’assurance d’une sélectivité rigoureuse dans le choix des adresses au 
sein des territoires en tension foncière et dans nos partenariats avec 
les bailleurs-usufruitiers

•  Un accompagnement jusqu’à la reconstitution de la pleine-propriété :  
visite du bien à l’achèvement, audits d’entretien de l’immeuble  
pendant l’usufruit, formation des syndics de copropriété, anticipation 
avec le bailleur-usufruitier du dénouement de l’opération

•  myPERL.fr : un espace personnel, confidentiel et sécurisé, réservé à 
chaque client PERL pour suivre son acquisition

•  Un marché secondaire dynamique, animé par PERL

Pour découvrir tous les services PERL, rendez-vous sur perl.fr

* pour une valeur de la nue-propriété correspondant à 60% de la valeur du bien en pleine propriété 
et une durée de démembrement de 15 ans


